
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 28 novembre 2023 

Le 28 novembre 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 36 
Nombre de présents :  24
Membres représentés (procuration) : 8 
Quorum : 19 

Point  4 – Formation et Recherche 
Délibération  4.3 – Projet de licence professionnelle avec ENSFEA, LP FACTAES Institut Agro Dijon 

Visas : 

Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) et notamment son article 9,  
Vu l’avis de la commission des enseignants de l’Institut Agro Dijon du 6 juillet 2023 et du 10 octobre 2023, 
Vu l’avis du 23 novembre 2023 du Conseil d’école de l’Institut Agro Dijon,   

Exposé des motifs : 

L’Institut Agro Dijon et l’ENSFEA souhaitent s’associer pour demander l’ouverture d’une licence professionnelle « Métiers de la 
formation et du conseil pour les transitions agricoles, environnementales et sociales ». La demande est portée par les deux 
écoles dans un processus de co-accréditation dans lequel l’ENSFEA est le déposant auprès de l’HCERES.  
La responsable de ce projet pour l’Institut Agro Dijon est Viviane Folcher (ultérieurement Fanny Chrétien). 
Cette formation est proposée hors vague pour une ouverture en septembre 2024. 
La commission des enseignants du 6 juillet 2023 et du 10 octobre 2023 a approuvé le principe de la création de cette licence et 
le projet de fiche RNCP sous format blocs de compétences.  
Les activités visées sont : 
- déclinaison opérationnelle de l’agroécologie au sein de pratiques individuelles et collectives ;
- Réalisation d’ingénierie pédagogique des processus de formation et de développement des compétences, fondée sur
l’analyse du travail et des enjeux liés aux différentes transitions ;
- Conduite de formation et processus de développement de compétences dans le cadre de la formation tout au long de la
vie ;
- Conseil et accompagnement des professionnels, acteurs, territoires et organismes demandeurs en lien avec des enjeux
relatifs aux transitions professionnelles, sociales et environnementales.
La convention de partenariat avec l’ENSFEA est en cours d’élaboration, de même que le cadrage du volume horaire de
l’engagement de l’équipe FOAP dans cette licence professionnelle. Le principe retenu est que le portage administratif et
logistique revienne principalement à l’ENSFEA.
Concernant une demande de co–accréditation d’un diplôme national dont la formation est assurée par une école, sur proposition
du Conseil d’école, le conseil d’administration doit délibérer sur cette proposition.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés  

Délibération n°4.3 



Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 28 novembre 2023 approuve la demande de co-accréditation licence professionnelle « Métiers 
de la formation et du conseil pour les transitions agricoles, environnementales et sociales » pour l’Institut Agro Dijon. 

Fait le 28 novembre 2023. 

Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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